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1. Conseil d’Etat 29 novembre 1912 Boussuge 
 
Considérant que si, en vertu de l'article 37 du décret du 22 juillet 1806, toute personne qui n'a 
été ni appelée ni représentée dans l'instance peut former tierce-opposition à une décision du 
Conseil d'Etat rendue en matière contentieuse, cette voie de recours n'est ouverte, 
conformément à la règle générale posée par l'article 474 du code de procédure civile, qu'à 
ceux qui se prévalent d'un droit auquel la décision entreprise aurait préjudicié ; 
Considérant que l'article 61 du règlement d'administration publique du 8 octobre 1907, tel qu'il 
avait été promulgué, portait que le carreau forain des halles est réservé aux cultivateurs qui y 
amènent leurs produits pour les vendre eux-mêmes et aux approvisionneurs vendant des 
denrées dont ils sont propriétaires ; 
Considérant que, par la décision ci-dessus visée, en date du 7 juillet 1911, le Conseil d'Etat a 
annulé ledit article 61, en tant qu'il admet sur le carreau forain des halles de Paris, 
concurremment avec les cultivateurs qui y amènent leurs produits, les approvisionneurs 
vendant des denrées dont ils sont propriétaires ; 
Considérant que les requérants soutiennent qu'en leur qualité d'approvisionneurs, ils ont été 
personnellement privés, par la décision précitée, d'un droit qu'ils tenaient de la loi du 11 juin 
1896 sur les halles centrales de Paris et du décret du 8 octobre 1907 ; que dès lors, leur 
requête en tierce-opposition est recevable ; 
DECIDE : 
Article 1er : La requête en tierce-opposition des sieurs Boussuge et autres est déclarée 
recevable. Article 2 : Il sera ultérieurement statué au fond sur les conclusions de la requête 
susvisée. 

 
2 Conseil d’Etat 08 janvier1982 Aldana Barrena 
 
Vu le recours tendant : 1° à l'annulation de la décision du 19 février 1980 de la commission des recours 
rejetant le pourvoi qu'il avait formé contre la décision du directeur de l'Office français de protection des 
réfugiés et apatrides du 3 octobre 1977, refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié ; 2° au renvoi de 
l'affaire devant la commission des recours ; 
 
Vu la Convention de Genève du 28 juilllet 1951 et le protocole signé à New-York le 31 janvier 1967 ; la 
loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 ; le décret n° 53-377 du 2 mai 1953 ; l'ordonnance du 31 juillet 1945 et 
le décret du 30 septembre 1953 ; la loi du 30 septembre 1977 ; 
 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens : 
 
Considérant que le recours ouvert aux personnes prétendant à la qualité de réfugié par l'article 
5 de la loi du 25 juillet 1952, portant création d'un office français de protection des réfugiés et 
apatrides, a le caractère d'un recours de plein contentieux ; qu'il appartient dès lors à la 
commission instituée par cette loi, non d'apprécier la légalité de la décision qui lui est déférée 
au vu des seuls éléments dont pouvait disposer le directeur de l'office lorsqu'il a statué sur la 
demande, mais de se prononcer elle-même sur le droit des intéressés à la qualité de réfugié 
d'après l'ensemble des circonstances de fait dont il est justifié par l'une et l'autre parties à la 
date de sa propre décision ; qu'ainsi, en se fondant notamment, pour rejeter le recours de M. 
Aldana Barrena, sur la circonstance que certains des faits invoqués devant elle sont postérieurs 
à la décision du directeur de l'Office et ne sauraient, par suite être regardés "comme des 
commencements de preuve de nature à établir qu'à la date de la décision attaquée M. Aldana 
Barrena se trouvait personnellement dans l'un des cas prévus par l'article 1er A, 2°, de la 
Convention de Genève", la commission des recours a fait une fausse application des 
dispositions de la loi du 25 juillet 1952 ; que le requérant est dès lors fondé à demander 
l'annulation de la décision du 19 février 1980 par laquelle cette commission a rejeté sa 
demande tendant à ce que lui soit reconnue la qualité de réfugié ; 
 

 
3 Conseil d'Etat, 04 juillet 1997 BOUREZAK 
 
 
Sur la légalité de la décision attaquée : 
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Considérant que si la venue en France de M BOUREZAK, ressortissant algérien, dont l'épouse 
était titulaire d'un certificat de résidence de dix ans, avait été autorisée au titre du 
regroupement familial, cette circonstance ne faisait pas obstacle à ce que l'autorité consulaire 
usât du pouvoir, qui lui appartient, de refuser son entrée en France en se fondant, sous le 
contrôle du juge de l'excès de pouvoir, sur des motifs d'ordre public ; que toutefois, eu égard 
au caractère des liens familiaux dont pouvaient justifier les requérants, la décision attaquée a 
porté une atteinte au respect de leur vie familiale disproportionnée aux buts en vue desquels le 
refus de visa a été opposé à M BOUREZAK, et, par suite, a méconnu les stipulations de l'article 
8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; 
 
Considérant dès lors et sans qu'il y ait lieu d'ordonner la mesure d'instruction sollicitée que M 
et Mme BOUREZAK sont fondés à demander l'annulation de la décision du 22 décembre 1993 
par laquelle le ministre des affaires étrangères a confirmé le refus du consul général de France 
à Alger de délivrer un visa à M BOUREZAK ; 
 
Sur les conclusions tendant à ce que soit prescrite, sous astreinte, la délivrance d'un visa à M 
BOUREZAK : 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 6-1 introduit dans la loi du 16 juillet 1980 par la loi du 8 
février 1995 : "Lorsqu'il règle un litige au fond par une décision qui implique nécessairement 
une mesure d'exécution dans un sens déterminé, le Conseil d'Etat, saisi de conclusions en ce 
sens, prescrit cette mesure et peut assortir sa décision d'une astreinte à compter d'une date 
qu'il détermine" ; que, eu égard aux motifs de la présente décision, l'exécution de celle-ci 
implique normalement la délivrance d'un visa à M BOUREZAK ; que, toutefois, il appartient au 
Conseil d'Etat, lorsqu'il est saisi, sur le fondement des dispositions précitées, de conclusions 
tendant à ce que soit prescrite une mesure d'exécution dans un sens déterminé, de statuer sur 
ces conclusions en tenant compte de la situation de droit et de fait existant à la datede sa 
décision ; qu'invitées par lettre du président de la deuxième sous-section de la section du 
contentieux du Conseil d'Etat à faire savoir si la situation de M BOUREZAK avait été modifiée, 
en fait ou en droit, depuis l'intervention de la décision litigieuse, dans des conditions telles que 
sa demande serait devenue sans objet, ou que des circonstances postérieures à la date de 
ladite décision permettraient désormais de fonder légalement une nouvelle décision de rejet, 
les parties ont répondu qu'aucun changement n'était intervenu dans la situation de M 
BOUREZAK ; que par suite, il y a lieu pour le Conseil d'Etat de prescrire à l'autorité compétente 
la délivrance à M BOUREZAK, dans un délai d'un mois, d'un visa d'entrée en France ; que dans 
les circonstances de l'espèce, il n'y a pas lieu d'assortir cette injonction d'une astreinte ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 
1991 : 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des 
dispositions de l'article 75-I de la loi susvisée du 10 juillet 1991 et de condamner l'Etat à payer 
à M et Mme BOUREZAK la somme de 5 000 F au titre des frais exposés par eux et non compris 
dans les dépens ; 

 
4. Conseil d'Etat, Assemblée, 11 mai 2004 Association AC ! 
 
Sur la légalité des arrêtés attaqués : 
 
En ce qui concerne la consultation du comité supérieur de l'emploi : 
 
Considérant, d'une part, qu'il résulte des dispositions combinées des articles L. 351-8, L.352-1, 
L. 352-2 et L. 352-2-1 du code du travail que les mesures d'application des articles L. 351-3 à 
L. 351-7 de ce code, qui définissent les principes selon lesquels l'allocation d'assurance à 
laquelle ont droit les travailleurs privés d'emploi leur est attribuée, sont fixées par voie 
d'accords conclus entre employeurs et travailleurs et agréés, pour la durée de validité de ces 
accords, par le ministre chargé du travail, après avis du comité supérieur de l'emploi ; que, 
lorsque l'accord n'a pas été signé par la totalité des organisations les plus représentatives 
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d'employeurs et de travailleurs, le ministre ne peut procéder à son agrément que si le comité 
supérieur de l'emploi a émis un avis favorable motivé et que, en cas d'opposition écrite et 
motivée de deux organisations d'employeurs ou de deux organisations de travailleurs qui y 
sont représentées, il ne peut y procéder qu'au vu d'une nouvelle consultation du comité, sur la 
base d'un rapport qui précise la portée des dispositions en cause ainsi que les conséquences de 
l'agrément ; que la consultation du comité supérieur de l'emploi revêt le caractère d'une 
formalité substantielle ; 
 
Considérant, d'autre part, que, selon les termes des articles R. 322-12 à R. 322-14 du code du 
travail, le comité supérieur de l'emploi est composé notamment de dix représentants des 
organisations professionnelles d'employeurs les plus représentatives et dix représentants des 
organisations syndicales de travailleurs les plus représentatives, nommés par arrêté du 
ministre chargé du travail sur proposition de ces organisations ; que la commission 
permanente, créée au sein de ce comité pour rendre au nom de celui-ci les avis sur les 
questions présentant un caractère d'urgence, est composée notamment de cinq représentants 
des organisations professionnelles d'employeurs et cinq représentants des organisations 
syndicales de travailleurs désignés par le ministre parmi les membres du comité, sur 
proposition de celui-ci ; que ces dispositions font ainsi obstacle à ce que siègent au sein du 
comité ou de la commission des personnes qui, n'ayant pas été nommées ou désignées par le 
ministre, ne sauraient être regardées comme membres du comité ou de la commission dont la 
consultation est requise, alors même que leur qualité de représentants des organisations 
d'employeurs ou de travailleurs intéressées ne serait pas contestée ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que la commission permanente du comité 
supérieur de l'emploi a été consultée le 15 janvier 2003, puis, à la suite de l'opposition écrite 
et motivée de deux organisations de travailleurs, le 6 février 2003, sur le projet d'agrément 
par le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, des accords conclus le 27 
décembre 2002 relatifs aux conventions du 1er janvier 2001 et du 1er janvier 2004 relatives à 
l'aide au retour à l'emploi et à l'indemnisation du chômage ; qu'il n'est pas contesté que 
plusieurs des personnes ayant siégé lors des deux réunions de la commission permanente 
n'avaient pas été nommées au comité supérieur de l'emploi par le ministre chargé du travail, 
contrairement à ce que prévoit l'article R. 322-13 du code du travail ; qu'ainsi, la commission 
permanente du comité supérieur de l'emploi s'est réunie le 15 janvier et le 4 février 2003 dans 
une composition irrégulière ; que, par suite, les requérants sont fondés à soutenir que la 
consultation exigée par la loi a eu lieu dans des conditions irrégulières et que les arrêtés 
attaqués se trouvent dès lors, dans leur totalité, entachés d'illégalité ; 
 
En ce qui concerne la légalité de certaines clauses des accords agréés : 
 
Considérant, en premier lieu, que l'article L. 352-2 du code du travail donne à l'ensemble des 
organisations syndicales les plus représentatives d'employeurs et de travailleurs le droit de 
participer à la négociation et à la conclusion des accords intervenant pour la mise en oeuvre de 
l'article L. 351-8 de ce code et subordonne l'applicabilité de ces accords à l'ensemble des 
travailleurs et employeurs à la condition qu'ils aient été agréés par le ministre chargé du 
travail ; qu'il en résulte que les signataires de ces accords ne peuvent légalement renvoyer le 
soin d'en modifier ou compléter les stipulations à des actes à la négociation desquels ne 
participeraient pas l'ensemble des organisations syndicales les plus représentatives 
d'employeurs et de travailleurs ou qui ne feraient pas l'objet d'un agrément du ministre chargé 
du travail ; 
 
Considérant que l'article 5 de la convention du 1er janvier 2004 agréée par l'un des arrêtés 
attaqués prévoit la création d'une commission paritaire nationale composée de représentants 
des seules organisations signataires de cette convention ; que les articles 2, 4, 6 et 10 du 
règlement annexé à cette convention renvoient à cette commission le soin de définir 
respectivement les cas dans lesquels une démission est considérée comme légitime, ceux dans 
lesquels un départ volontaire n'interdit pas de bénéficier de l'allocation, la procédure 
d'admission au bénéfice des allocations des salariés dont l'entreprise a réduit ou cessé son 
activité sans que leur contrat de travail ait été rompu et les cas de réouverture des droits en 
cas de départ volontaire ; que ces stipulations ont ainsi pour objet et pour effet de réserver 
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aux seuls organisations signataires de la convention, membres de la commission paritaire 
nationale, le soin de définir dans ces domaines les règles complétant cette convention ; 
qu'elles méconnaissent dès lors les dispositions de l'article L. 352-2 du code du travail ; que 
ces stipulations des articles 2, 4, 6 et 10 qui, si elles sont divisibles des autres stipulations du 
règlement annexé à la convention du 1er janvier 2004, forment entre elles un tout indivisible, 
ne pouvaient donc légalement faire l'objet d'un agrément ; 
 
Considérant, en second lieu, qu'aux termes des deux premiers alinéas de l'article 1er la loi du 
17 juillet 2001 : A compter du 1er juillet 2001, les contributions des employeurs et des salariés 
mentionnées à l'article L. 351-3-1 du code du travail peuvent être utilisées par les parties 
signataires de l'accord prévu à l'article L. 351-8 du même code pour financer les mesures 
définies ci-après favorisant la réinsertion professionnelle des bénéficiaires de l'allocation 
prévue à l'article L. 351-3 du même code, chacune dans la limite d'un plafond déterminé par 
décret./I. - Les bénéficiaires de l'allocation mentionnée au premier alinéa qui acceptent un 
emploi dans une localité éloignée du lieu de leur résidence habituelle peuvent bénéficier, sur 
prescription de l'Agence nationale pour l'emploi, d'une aide à la mobilité géographique (...) ; 
que ces dispositions donnent ainsi compétence à l'Agence nationale pour l'emploi pour octroyer 
une aide à la mobilité géographique aux demandeurs d'emploi indemnisés ; 
 
Considérant que les accords d'application n° 11 des conventions des 1er janvier 2001 et 1er 
janvier 2004 stipulent que l'aide est accordée au regard des priorités et orientations fixées par 
le bureau de l'ASSEDIC et que son montant est plafonné dans la limite de l'enveloppe 
financière affectée à ce type d'aide par le bureau de l'ASSEDIC, selon les modalités fixées par 
le groupe paritaire national de suivi ; qu'en donnant ainsi compétence aux ASSEDIC pour 
l'octroi de cette aide, les signataires de l'accord ont méconnu les dispositions législatives 
précitées ; que les stipulations des accords d'application n° 11 aux conventions des 1er janvier 
2001 et 1er janvier 2004 qui, si elles sont divisibles des stipulations de celles-ci, forment 
chacune entre elles un tout indivisible, ne pouvaient donc légalement faire l'objet d'un 
agrément ; 
 
Sur les conséquences de l'illégalité des arrêtés attaqués : 
 
En ce qui concerne l'office du juge : 
 
Considérant que l'annulation d'un acte administratif implique en principe que cet acte est 
réputé n'être jamais intervenu ; que, toutefois, s'il apparaît que cet effet rétroactif de 
l'annulation est de nature à emporter des conséquences manifestement excessives en raison 
tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu'il était 
en vigueur que de l'intérêt général pouvant s'attacher à un maintien temporaire de ses effets, 
il appartient au juge administratif - après avoir recueilli sur ce point les observations des 
parties et examiné l'ensemble des moyens, d'ordre public ou invoqués devant lui, pouvant 
affecter la légalité de l'acte en cause - de prendre en considération, d'une part, les 
conséquences de la rétroactivité de l'annulation pour les divers intérêts publics ou privés en 
présence et, d'autre part, les inconvénients que présenterait, au regard du principe de légalité 
et du droit des justiciables à un recours effectif, une limitation dans le temps des effets de 
l'annulation ; qu'il lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, s'ils peuvent justifier 
qu'il soit dérogé à titre exceptionnel au principe de l'effet rétroactif des annulations 
contentieuses et, dans l'affirmative, de prévoir dans sa décision d'annulation que, sous réserve 
des actions contentieuses engagées à la date de celle-ci contre les actes pris sur le fondement 
de l'acte en cause, tout ou partie des effets de cet acte antérieurs à son annulation devront 
être regardés comme définitifs ou même, le cas échéant, que l'annulation ne prendra effet qu'à 
une date ultérieure qu'il détermine ; 
 
En ce qui concerne l'application de ces principes aux arrêtés litigieux : 
 
Quant aux arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2004 : 
 
Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la disparition rétroactive des 
dispositions des arrêtés agréant les stipulations illégales relatives aux pouvoirs de la 
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commission paritaire nationale et à l'aide à la mobilité géographique entraînerait des 
conséquences manifestement excessives, eu égard aux intérêts en présence et aux 
inconvénients que présenterait une limitation dans le temps des effets de leur annulation ; qu'il 
n'y a pas lieu, par suite, d'assortir l'annulation de ces dispositions d'une telle limitation ; 
 
Considérant, en revanche, qu'il résulte des dispositions du code du travail mentionnées plus 
haut que la loi fait obligation aux organisations les plus représentatives des employeurs et des 
travailleurs et au ministre chargé du travail et, à défaut, au Premier ministre, de prendre les 
mesures propres à garantir la continuité du régime d'assurance chômage ; qu'ainsi, il incombe 
nécessairement aux pouvoirs publics, en cas d'annulation de l'arrêté par lequel le ministre 
chargé du travail agrée des accords conclus pour l'application des dispositions de l'article L. 
351-8, de prendre, sans délai, les mesures qu'appellent ces dispositions ; qu'eu égard à 
l'intérêt qui s'attache à la continuité du versement des allocations et du recouvrement des 
cotisations, à laquelle une annulation rétroactive des dispositions des arrêtés attaqués qui 
agréent les stipulations de la convention du 1er janvier 2004, ainsi que ses annexes et accords 
d'application, autres que celles relatives aux pouvoirs de la commission paritaire nationale et à 
l'aide à la mobilité géographique, porterait une atteinte manifestement excessive, il y a lieu, 
pour permettre au ministre chargé du travail ou, à défaut, au Premier ministre de prendre les 
dispositions nécessaires à cette continuité, de n'en prononcer l'annulation totale - sous réserve 
des droits des personnes qui ont engagé une action contentieuse à la date de la présente 
décision - qu'à compter du 1er juillet 2004 ; 
 
Quant aux arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2001 : 
 
Considérant qu'il n'apparaît pas que la disparition rétroactive des dispositions des arrêtés 
portant sur la convention du 1er janvier 2001 et agréant les stipulations illégales relatives à 
l'aide à la mobilité géographique entraînerait des conséquences manifestement excessives de 
nature à justifier une limitation dans le temps des effets de leur annulation ; 
 
Considérant, en revanche, que si la seule circonstance que la rétroactivité de l'annulation 
pourrait avoir une incidence négative pour les finances publiques et entraîner des 
complications pour les services administratifs chargés d'en tirer les conséquences ne peut, par 
elle-même, suffire à caractériser une situation de nature à justifier que le juge fasse usage de 
son pouvoir de modulation dans le temps des effets de cette annulation, il résulte en l'espèce 
des pièces du dossier, et en particulier des réponses des parties à la mesure d'instruction 
ordonnée sur ce point par la 1ère sous-section chargée de l'instruction de l'affaire, que la 
disparition rétroactive des dispositions des arrêtés relatifs à la convention du 1er janvier 2001 
autres que celles agréant les stipulations relatives à l'aide à la mobilité géographique, en 
faisant revivre les règles antérieurement en vigueur, serait à l'origine des plus graves 
incertitudes quant à la situation et aux droits des allocataires et des cotisants et pourrait 
provoquer, compte tenu des dispositions des articles L. 351-6-1 et L. 351-6-2 du code du 
travail relatives aux délais dans lesquels peuvent être présentées de telles réclamations, des 
demandes de remboursement de cotisations et de prestations dont la généralisation serait 
susceptible d'affecter profondément la continuité du régime d'assurance chômage ; qu'ainsi, 
une annulation rétroactive de l'ensemble des dispositions des arrêtés attaqués relatifs à cette 
convention aurait, dans les circonstances de l'affaire, des conséquences manifestement 
excessives ; que, dans ces conditions, il y a lieu de limiter dans le temps les effets de 
l'annulation et, compte tenu de ce que les arrêtés attaqués n'ont produit effet que du 1er 
janvier au 31 décembre 2003 et ne sont, dès lors, plus susceptibles de donner lieu à 
régularisation, de disposer que, sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de 
la présente décision contre les actes pris sur leur fondement, les effets des dispositions des 
arrêtés litigieux autres que celles qui agréent l'accord d'application n° 11 relatif à la convention 
du 1er janvier 2001 doivent être regardés comme définitifs ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 
 
Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soient mises à la charge de 
l'ASSOCIATION AC !, de l'ASSOCIATION POUR L'EMPLOI, L'INFORMATION ET LA SOLIDARITÉ 
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DES CHOMEURS ET TRAVAILLEURS PRECAIRES et de l'association MOUVEMENT NATIONAL 
DES CHOMEURS ET DES PRECAIRES qui ne sont pas, dans la présente instance, les parties 
perdantes, les sommes que la Confédération française démocratique du travail, le Mouvement 
des entreprises de France et la Confédération générale des petites et moyennes entreprises 
demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, 
dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces dispositions et de mettre à la 
charge de l'Etat, au même titre, le versement d'une somme de 1 500 € à chacune des 
associations requérantes ; 
 
Décide : 
 
Article 1er : Les interventions de M. Barraud, de Mme Semmache, de Mlle Szabo et du syndicat 
local CGT chômeurs et précaires de Gennevilliers-Villeneuve-Asnières sont admises. 
 
Article 2 : Les dispositions des arrêtés en date du 5 février 2003 par lesquels le ministre des 
affaires sociales, du travail et de la solidarité a agréé les stipulations de l'article 2, du e) de 
l'article 4, de l'article 6 et du b) du paragraphe 2 de l'article 10 du règlement annexé à la 
convention du 1er janvier 2004 relative à l'aide au retour à l'emploi et à l'indemnisation du 
chômage, en tant que ces stipulations renvoient à des délibérations de la commission paritaire 
nationale, ainsi que l'accord d'application n° 11 de cette convention sont annulées. 
 
Article 3 : Sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la présente décision 
contre les actes pris sur leur fondement, les dispositions, autres que celles annulées à l'article 
2, de l'arrêté agréant le règlement annexé à la convention du 1er janvier 2004 et celles des 
arrêtés agréant cette convention, les annexes I à XII à ce règlement et les accords 
d'application numérotés de 1 à 10 et 12 de cette convention sont annulées à compter du 1er 
juillet 2004. 
 
Article 4 : L'arrêté en date du 5 février 2003 par lequel le ministre des affaires sociales, du 
travail et de la solidarité a agréé les accords d'application numérotés de 1 à 12 relatifs à la 
convention du 1er janvier 2001 relative à l'aide au retour à l'emploi et à l'indemnisation du 
chômage est annulé en tant qu'il agrée l'accord d'application n° 11. 
 
Article 5 : Les dispositions, autres que celles annulées à l'article 4, des arrêtés en date du 5 
février 2003 par lesquels le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité a agréé 
les stipulations des accords modifiant ou complétant la convention du 1er janvier 2001 sont 
annulées. Toutefois, sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la présente 
décision contre les actes pris sur leur fondement, les effets antérieurs à cette annulation des 
dispositions en cause doivent être réputés définitifs. 

 
5. Conseil d'Etat, Assemblée, 16 février 2009 Société ATOM 
 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la SOCIETE 
ATOM, qui exerce une activité de négoce de fruits et légumes, a fait l'objet d'une vérification 
de comptabilité portant sur la période du 20 janvier 1994 au 31 décembre 1996 ; que 
l'administration fiscale a constaté que la SOCIETE ATOM avait perçu de ses clients des 
paiements en espèces d'un montant supérieur à 5 000 F en infraction aux dispositions de 
l'article 1er de la loi du 22 octobre 1940 et que les opérations irrégulières s'élevaient à un 
montant total de 5 444 331 F (829 982,91 €) ; que, par avis de mise en recouvrement en date 
du 25 janvier 1999, l'administration a, sur le fondement de l'article 1840 N sexies du code 
général des impôts, mis à la charge de la société une amende de 272 216 F (41 499 €) égale à 
5 % des sommes indûment réglées en numéraire ; que la SOCIETE ATOM se pourvoit en 
cassation contre l'arrêt du 5 août 2004 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a 
rejeté sa requête tendant à l'annulation du jugement du 24 février 2000 par lequel le tribunal 
administratif de Melun a rejeté sa demande formée contre cette décision ; 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens du pourvoi ;  
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Considérant qu'il appartient au juge du fond, saisi d'une contestation portant sur une sanction 
que l'administration inflige à un administré, de prendre une décision qui se substitue à celle de 
l'administration et, le cas échéant, de faire application d'une loi nouvelle plus douce entrée en 
vigueur entre la date à laquelle l'infraction a été commise et celle à laquelle il statue ; que, par 
suite, compte tenu des pouvoirs dont il dispose ainsi pour contrôler une sanction de cette 
nature, le juge se prononce sur la contestation dont il est saisi comme juge de plein 
contentieux ; 
 
Considérant que la sanction encourue, en vertu des dispositions de l'article 1840 N sexies du 
code général des impôts alors applicable, pour inobservation des prescriptions de l'article 1er 
de la loi du 22 octobre 1940, a le caractère d'une sanction que l'administration inflige à un 
administré ; que, par suite, le recours formé contre une telle sanction est un recours de plein 
contentieux ; qu'il résulte des termes mêmes de l'arrêt attaqué que la cour administrative 
d'appel de Paris a estimé que la demande formée par la SOCIETE ATOM devant le tribunal 
administratif de Melun contre l'amende qui lui avait été infligée en vertu de l'article 1840 N 
sexies du code général des impôts, relevait du contentieux de l'excès de pouvoir et qu'elle a 
statué sur l'appel contre le jugement de ce tribunal en se plaçant, non à la date de son arrêt, 
mais à celle de la décision de l'administration infligeant cette amende ; qu'il appartient au juge 
de cassation de relever d'office l'erreur ainsi commise par la cour sur l'étendue de ses pouvoirs 
; que l'arrêt attaqué doit donc être annulé ; 
 
Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de faire application des 
dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative et de régler l'affaire au fond 
; 
 
Considérant qu'il ressort des termes mêmes du jugement attaqué que le tribunal administratif 
de Melun a estimé qu'il était saisi d'un recours pour excès de pouvoir contre la décision 
infligeant à la SOCIETE ATOM l'amende prévue par l'article 1840 N sexies du code général des 
impôts, alors que, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, ce recours relevait du plein contentieux ; que, 
par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens de la requête de la société, le 
jugement doit être annulé ; 
 
Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande de la 
SOCIETE ATOM présentée devant le tribunal administratif de Melun ; 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 22 octobre 1940 modifié par l'article 80 
de la loi du 23 décembre 1988 : "(...) Les règlements qui excèdent la somme de cinq mille 
francs ou qui ont pour objet le paiement par fractions d'une dette supérieure à ce montant, 
portant sur les loyers, les transports, les services, fournitures et travaux ou afférents à des 
acquisitions d'immeubles ou d'objets mobiliers ainsi que le paiement des produits de titres 
nominatifs et des primes ou cotisations d'assurance doivent être effectués par chèque barré, 
virement ou carte de paiement ou de crédit" ; qu'aux termes de l'article 1840 N sexies du code 
général des impôts, issu de l'article 3 de la même loi modifiée et dans sa rédaction applicable à 
la date de l'infraction relevée à l'encontre de la SOCIETE ATOM : "Les infractions aux 
dispositions de l'article 1er de la loi du 22 octobre 1940 relatives aux règlements par chèques 
et virements, qui prescrit d'effectuer certains règlements par chèque barré ou par virement 
bancaire ou postal, sont punies d'une amende fiscale dont le montant est fixé à 5 % des 
sommes indûment réglées en numéraire. Cette amende, qui est recouvrée comme en matière 
de timbre, incombe pour moitié au débiteur et au créancier, mais chacun d'eux est 
solidairement tenu d'en assurer le règlement total" ; que ces dispositions ont été modifiées par 
la loi du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises et par l'ordonnance du 7 
décembre 2005 relative à des mesures de simplification en matière fiscale et à l'harmonisation 
et l'aménagement du régime des pénalités, les infractions aux dispositions de l'article L. 112-6 
du code monétaire et financier, qui ont procédé à la codification de l'article 1er de la loi du 22 
octobre 1940, étant passibles désormais, en vertu des dispositions combinées de l'article 1840 
J du code général des impôts et des deuxième et troisième phrases de l'article L. 112-7 du 
code monétaire et financier, d'une amende fiscale dont le montant ne peut excéder 5 % des 
sommes indûment réglées en numéraire ; que ces dispositions ont ainsi substitué une amende 
dont le montant maximum peut atteindre 5 % des sommes indûment réglées en numéraire à 
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une amende qui était antérieurement égale à 5 % de ces sommes ; qu'en vertu de ces 
nouvelles dispositions, le montant de l'amende doit être modulé, en fonction des circonstances 
propres à chaque espèce, sans que celui-ci atteigne nécessairement le plafond fixé par la loi ; 
que, dès lors, ces nouvelles dispositions issues de la loi du 2 août 2005 et de l'ordonnance du 
7 décembre 2005 prévoient des peines moins sévères que la loi ancienne ; que, par suite, il y 
a lieu pour le Conseil d'Etat, statuant comme juge de plein contentieux sur la demande de la 
SOCIETE ATOM, d'appliquer ces dispositions à l'infraction commise par cette société ; 
 
Considérant, en premier lieu, que le moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 1840 N 
sexies du code général des impôts dans leur rédaction en vigueur à la date des faits seraient 
incompatibles avec les stipulations de l'article 6 § 1 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ne peut être utilement 
invoqué dès lors, qu'ainsi qu'il a été ci-dessus, pour fixer le montant de l'amende, il est fait 
application des dispositions de l'article 1840 J du code général des impôts et des deuxième et 
troisième phrases de l'article L.112-7 du code monétaire et financier dans leur rédaction en 
vigueur à la date de la présente décision ; 
 
Considérant, en deuxième lieu, que le procès-verbal dressé par l'administration fiscale le 18 
juin 1998 comporte en annexe la liste des virements en espèces, constitutifs de l'infraction, 
figurant sur les comptes ouverts par la SOCIETE ATOM auprès de trois organismes bancaires ; 
que si le défaut de désignation de l'identité du débiteur des sommes versées en espèces à la 
SOCIETE ATOM dans le procès-verbal établi par le service doit, le cas échéant, être pris en 
compte pour apprécier si l'administration apporte la preuve qui lui incombe des éléments 
constitutifs de l'infraction, ce défaut demeure, en revanche, par lui-même sans influence sur la 
régularité de la procédure suivie par le service ; qu'en tout état de cause, l'instruction du 23 
mars 1983, dont se prévaut la SOCIETE ATOM, se borne à indiquer que le procès-verbal doit 
"contenir, si possible, tous les éléments indispensables à l'identification de chaque 
contrevenant" et ne met ainsi à la charge de l'administration aucune obligation dont la 
méconnaissance entacherait d'irrégularité la procédure qu'elle a suivie ; 
 
Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte de l'instruction que la SOCIETE ATOM a perçu des 
paiements en espèces pour des montants supérieurs aux seuils fixés par les dispositions 
combinées de l'article 1840 J du code général des impôts et des deuxième et troisième phrases 
de l'article L.112-7 du code monétaire et financier, en raison de transactions portant sur des 
fruits et légumes, qui sont des objets mobiliers entrant dans le champ d'application de ces 
dispositions ; que ces faits sont de nature à justifier la sanction, nonobstant la circonstance 
que les versements en cause provenaient d'un seul client, qualifié par la SOCIETE ATOM 
elle-même « d'entreprise mauritanienne », dont le siège social est situé à l'étranger et qui 
n'était donc pas tenu de s'inscrire au registre du commerce et des sociétés en France en vertu 
du code de commerce français ; 
 
Considérant, en quatrième et dernier lieu, qu'il résulte de l'instruction que l'infraction a porté 
sur un montant total de 5 444 311 F (829 982,91 €), réparti sur trois exercices ; que, 
toutefois, la SOCIETE ATOM fait valoir, d'une part, que les sommes reçues en espèces ont été 
versées sur des comptes bancaires et portées en comptabilité, de sorte que les paiements en 
espèces n'auraient pas eu pour finalité de permettre à la société requérante de se livrer à la 
fraude fiscale, d'autre part, qu'il ne lui était pas possible d'obtenir de son client, compte tenu 
de la situation de celui-ci, un règlement par chèque ou par virement ; qu'il n'est pas allégué 
par l'administration que ces versements auraient été effectués dans le cadre d'un circuit de 
blanchiment d'argent ; que, par suite, il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de fixer le 
montant de l'amende à 3 % des sommes indûment réglées en numéraire, soit 24 899 € ; 
 
Sur les conclusions présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat 
une somme de 1 000 € en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative au 
titre de la procédure suivie tant devant le Conseil d'Etat que devant la cour administrative 
d'appel ; 
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Décide : 
 
Article 1er: L'arrêt du 5 août 2004 de la cour administrative d'appel de Paris et le jugement du 
24 février 2000 du tribunal administratif de Melun sont annulés. 
 
Article 2 : L'amende mise à la charge de la SOCIETE ATOM est fixée à un montant s'élevant à 
3 % des sommes indûment réglées en numéraire, soit 24 899 €. 
 

 
6. CE Assemblée,13 novembre 2013,Dahan 
 
1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à la suite d'une mission d'inspection 
diligentée à la fin de l'été 2010, il a été mis fin aux fonctions de M. B..., ambassadeur, 
représentant permanent de la France auprès du Conseil de l'Europe à Strasbourg, et procédé à 
la nomination de son successeur, par décret du Président de la République du 30 septembre 
2010 ; qu'une procédure disciplinaire ouverte à l'encontre de l'intéressé a abouti à sa mise à la 
retraite d'office, à l'âge de 62 ans, par décret du Président de la République du 3 février 2011 
et à sa radiation du corps des ministres plénipotentiaires par arrêté du ministre des affaires 
étrangères et européennes du 8 mars 2011 ; que, par une décision du 17 juillet 2013, le 
Conseil d'Etat, statuant au contentieux, a rejeté les requêtes de M. B... tendant à l'annulation 
pour excès de pouvoir, d'une part, de l'évaluation dite à 360° dont il avait fait l'objet en juillet 
2010, d'autre part, du décret mettant fin à ses fonctions ; que, par la présente requête, 
celui-ci demande l'annulation pour excès de pouvoir du décret le mettant à la retraite d'office 
par mesure disciplinaire, ainsi que de l'arrêté le radiant du corps des ministres 
plénipotentiaires, mentionnés ci-dessus ; que le requérant doit être regardé, au vu de ses 
écritures, comme demandant également l'annulation pour excès de pouvoir de la décision de 
rendre publics la sanction litigieuse et ses motifs, révélée par leur publication sur le site 
intranet du ministère ; 
 
Sur le décret et l'arrêté attaqués : 
 
2. Considérant que si M. D... C..., qui, en tant que directeur général de l'administration et de la 
modernisation de ce ministère, était compétent pour prendre, au nom du ministre, l'ensemble 
des actes ayant concouru tant au retrait des fonctions d'ambassadeur de M. B... qu'à 
l'engagement de poursuites disciplinaires à son encontre, a, eu égard à l'importance des 
fonctions qu'occupait le requérant, personnellement signé ces actes, en particulier le rapport 
prévu à l'article 2 du décret du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant 
les fonctionnaires de l'Etat en vue de la saisine du conseil de discipline, cette circonstance ne 
faisait pas obstacle à ce qu'il pût régulièrement présider cette instance en application des 
articles 3 et 27 du décret du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires, 
dès lors qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'il ait, dans la conduite des débats, 
manqué à l'impartialité requise ou manifesté une animosité particulière à l'égard de l'intéressé 
; 
 
3. Considérant que le décret et l'arrêté attaqués ne sont pas des actes pris pour l'application 
de l'évaluation mentionnée ci-dessus, laquelle ne constitue pas davantage leur base légale ; 
que, par suite, M. B... ne saurait, à l'appui de ses conclusions tendant à l'annulation de ces 
décisions, utilement invoquer l'illégalité de cette évaluation ; que le décret du 30 septembre 
2010, précédemment mentionné, mettant fin aux fonctions de l'intéressé après cette 
évaluation n'avait pas le caractère d'une sanction disciplinaire déguisée ; que, par suite, le 
requérant n'est pas fondé à soutenir que sa mise à la retraite d'office par le décret attaqué 
reviendrait à le sanctionner une nouvelle fois pour les mêmes faits ; 
 
4. Considérant que, d'une part, il ressort des pièces du dossier et, notamment, des nombreux 
témoignages concordants recueillis dans le cadre de la procédure disciplinaire, que M. B... 
avait, dans ses relations professionnelles avec le personnel féminin de la représentation 
permanente, l'habitude d'émettre de manière fréquente, y compris en public, des remarques et 
allusions à connotation sexuelle ; qu'il adressait régulièrement à ce personnel des consignes 
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pour l'exercice des fonctions, empreintes de la même connotation, qui, par leur caractère 
déplacé ou blessant, relevaient de l'abus d'autorité ; que, d'autre part, M. B... a fait preuve 
d'acharnement à l'encontre d'une subordonnée recrutée par contrat en tenant, de façon 
répétée, des propos humiliants à son sujet, en sa présence et devant des tiers, ainsi qu'en 
dégradant ses conditions de travail, agissements qui ont porté atteinte à la dignité de 
l'intéressée et altéré sa santé ; que, par suite, le requérant n'est pas fondé à soutenir que la 
sanction contestée aurait été prononcée sur le fondement de faits matériellement inexacts ; 
 
5. Considérant qu'il appartient au juge de l'excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de 
rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire 
constituent des fautes de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue est 
proportionnée à la gravité de ces fautes ; 
 
6. Considérant que, d'une part, en estimant que les faits reprochés au requérant constituaient 
des fautes de nature à justifier une sanction, l'autorité investie du pouvoir disciplinaire ne les a 
pas inexactement qualifiés ; que, d'autre part, eu égard à la nature de ces faits, dont M. B... 
n'a, à aucun moment, lorsqu'ils lui ont été reprochés, mesuré la gravité, à la méconnaissance 
qu'ils traduisent, de sa part, des responsabilités éminentes qui étaient les siennes, et compte 
tenu, enfin, de ce qu'ils ont porté sérieusement atteinte à la dignité de la fonction exercée, 
l'autorité disciplinaire n'a pas, en l'espèce, pris une sanction disproportionnée en décidant de 
mettre l'intéressé à la retraite d'office ; que la circonstance, à la supposer établie, que d'autres 
agents du ministère ayant commis des faits aussi graves n'auraient pas été sanctionnés avec 
la même sévérité est sans incidence sur la légalité du décret attaqué ; 
 
7. Considérant, enfin, qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la procédure ayant conduit 
à la mise à la retraite d'office de M. B... ait eu, en réalité, pour seul but de faciliter la 
nomination de son successeur ; 
 
Sur la décision rendant publics la sanction et ses motifs : 
 
8. Considérant que, selon l'article 67 de la loi du 11 janvier 1984, l'autorité investie du pouvoir 
disciplinaire « peut décider, après avis du conseil de discipline, de rendre publics la décision 
portant sanction et ses motifs » ; que selon l'article 6 du décret du 25 octobre 1984, « Le 
conseil de discipline délibère à huis clos hors de la présence du fonctionnaire poursuivi, de son 
ou de ses défenseurs et des témoins » ; 
 
9. Considérant qu'il ressort du procès-verbal de la réunion du 7 décembre 2010 du conseil de 
discipline qu'à l'occasion de sa délibération à huis clos, celui-ci s'est prononcé en faveur de la 
publication de la sanction et de ses motifs ; que le moyen tiré de ce que la publication de la 
sanction n'aurait pas fait l'objet d'une délibération du conseil de discipline conformément aux 
dispositions rappelées ci-dessus doit donc être écarté ; que, contrairement à ce que soutient le 
requérant, les dispositions de l'article 67 de la loi du 11 janvier 1984 permettent que la 
décision rendue publique mentionne le nom de la personne sanctionnée ; 
 
10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le requérant n'est pas fondé à 
demander l'annulation des décisions attaquées ; 
 
Sur les conclusions de M. B... présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 
 
11. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu'une somme soit mise à ce titre à la 
charge de l'Etat qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; 
 


